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Communes de rattachement :

ÉCOLE DE SAINT MICHEL
Ecole élementaire du CP au CM2

Un peu d’histoire

En 2013, la compétence «école» des communes a été transférée 
à la Communauté de Communes Astarac Arros en Gascogne.
A partir de 2016, selon un protocole avec l’Education Nationale et 
afin de conserver les postes enseignants sur le territoire, les écoles 
de Manas-Bastanous et Ste-Dode ont été rattachées à St-Michel. 
Afin d’offrir aux élèves des conditions d’apprentissage optimales, 
des travaux d’extension et de rénovation ont débuté fin 2018 et se 
sont achevés pour la rentrée de septembre 2021.

Des écoles maternelles de proximité

Les écoles maternelles de Berdoues et de Manas-Bastanous 
sont rattachées à l’école de St-Michel via un regroupement 
pédagogique intercommunal (RPI) qui permet un meilleur 
suivi des élèves et la mise en place de projets communs.

L’équipe pédagogique

4 enseignants, 4 AESH et une équipe de 7 agents intercommu-
naux professionnels de l’enfance œuvrent chaque jour pour 
accompagner les enfants dans leurs différents apprentissages.

Des outils neufs à disposition

Quatre classes, deux ateliers et une salle d’activité construite dans une 
démarche de Haute Qualité Environnementale.

Les matériaux de construction sont naturels, en bois, en terre, en 
peinture végétale et avec des revêtements de sol en liège permet-
tant la garantie de la qualité sanitaire de l’air respiré par les enfants 
et la réduction de l’impact environnemental de la construction.

Les salles de classes sont équipées de tableaux interactifs 
permettant de dynamiser et faciliter les enseignements.

Le bâtiment utilise les énergies renouve-
lables et consomme une partie de l’énergie 
qu’il produit.

Cour de récréation

Salle de classe

RPI Berdoues / Manas Bastanous / Saint Michel



• Initiation à la langue et à la culture occitanes

• Des jardins pédagogiques accessibles depuis les classes et 
équipés de récupérateurs d’eau de pluie pour l’apprentis-
sage du jardinage et de la sensibilisation à la biodiversité

• Projets de résidence artistique avec ateliers d’initiation et 
accès au spectacle

• Savoir rouler, un temps d’apprentissage du vélo

• Piscine scolaire, d’avril à septembre pour apprendre à nager

• Tennis et tennis de table avec équipement adapté

Des accueils périscolaires de proximité

Les Alae de Berdoues et de Manas-Bastanous ainsi que la garderie de St-Martin peuvent accueillir les 
élèves de St-Michel le matin à partir de 7h30 et le soir jusqu’à 18h30 grâce au transport scolaire.
Cela facilite le regroupement des fratries et rapproche les enfants de leur domicile ou du lieu de travail 
des parents.

Les projets pédagogiques et sportifs

Sur le temps périscolaire

• Des espaces permettant le développement de l’imaginaire : coin 
lecture, coin pour jeux d’imitation, jeux de construction…

• Accompagnement et découverte des différents jeux de société

• Grands jeux coopératifs et/ou sportifs en extérieur

• Tournoi de ping-pong : enfants et adultes de l’école.

• Projets solidaires et intergénérationnels : participation au 
Téléthon, Bouchons d’Amour, goûter et jeux de société avec les 
résidents de l’hébergement pour personnes âgées de Montaut

• Activités manuelles : en intérieur (créations, bricolage) ou en 
extérieur (cabanes…)

• Piscine ludique une fois par semaine de mai à octobre.

• Ateliers culinaires :  activité pâtisserie, dégustation de produits locaux…

• Atelier lecture : déplacement à la médiathèque de Mirande et prêt de livres
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www.cdcaag.fr
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facebook.com/cdcaag

Informations et inscriptions

Communauté de Communes
ASTARAC ARROS EN GASCOGNE

19 Avenue de Gascogne
32730 Villecomtal-sur-Arros

Une cantine où on mange sainement

L’établissement est équipé d’une cantine dont les 2 cuisiniers préparent les repas sur place en respect 
avec la loi Egalim : utilisation de produits labellisés de qualité et un menu végétarien hebdomadaire. 
Les menus sont élaborés selon les recommandations du Programme National Nutrition Santé (PNNS). 
Une attention particulière est apportée aux produits frais et à la proximité des producteurs.
Des actions pédagogiques sont mises en place afin d’échanger avec les enfants sur les questions de 
saisonnalité et d’éducation au goût.

Jardin pédagogique

Salle d’activités


